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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté n°

portant modification de subvention dans le cadre du

Plan Départemental d’Actions de Sécurité Routière (PDASR) 2022

Le préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret  modifié  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et
comptable publique ;

Vu les crédits délégués au titre du financement des actions du Plan Départemental d’Actions
de Sécurité Routière (PDASR) sur le budget du programme 207, activité 0207-0202-0102 ;

Vu l’arrêté  n° 25-2022-09-26-000007 du 26/09/2022 portant attribution de subvention dans
le cadre du PDASR 2022 du Collège de la Source (Mouthe)  domicilié 222 rue Cart Broumet
25240 MOUTHE ;

Vu la facture présentée par le Collège de La Source, 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°25-2021-07-12-00018  du  12  juillet  2021  portant  délégation  de
signature à M. Patrick VAUTERIN, Directeur départemental des territoires du Doubs ;

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2023-01-05-00003 du 5 janvier 2023 relatif à la subdélégation de
signature générale de M. VAUTERIN à ses collaborateurs ;

A R R Ê T E

Article 1er : La subvention de quatre-cent-vingt-cinq euros et soixante-dix centimes  (425,70
€),  imputée  sur  le  programme  207,  activité  0207-0202-0102,  au  Collège  de  la  Source
(MOUTHE) est diminuée à hauteur de trois cents euros (300€).

Article 2 : L’engagement juridique n°  2103827134   est diminuée à hauteur de 300€TTC et
sera versée à la notification du présent arrêté.

Article 3: Le reversement de la subvention allouée pourra être exigé, dans l’un ou l’autre des
cas suivants :

    • l’action retenue au PDASR n’est pas réalisée ou partiellement réalisée ;
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Direction départementale
des territoires du Doubs

    • le bilan à l’issue de cette action n’est pas déposé sous démarches simplifiées  ;

    • la subvention est utilisée de façon non conforme à l’objet.

Article  5 : La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif,  soit d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25
044 BESANCON Cedex 3,  dans  le  délai  de deux mois  à compter  de la  notification de la
présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par  l’application informatique « Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Le directeur départemental des territoires est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs dont copie sera adressée à M. le
Principal du Collège de la Source (MOUTHE).

Fait à Besançon, le 30 janvier 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires par

subdélégation
La responsable de l’Unité Sécurité Routière,

Gestion de Crises, Transports,
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